
Le 17/12/2025

Communiqué

Nous soutenons l’action 
Jeûne de protestation

Le comité départemental de la Confédération paysanne creusoise apporte tout son soutien à 
l’action de jeûne de protestation menée par nos collègues agriculteurs et agricultrices.

Des personnes qui nourrissent la population choisissent de ne plus s’alimenter pour répondre à la 
violence de l’État.

Les agriculteur·ices jeûneurs de la Confédération paysanne entendent partager leur colère par leur 
action non-violente, et comme nous tous revendiquent :

• un arrêt de l’abattage total du cheptel dès qu'il y a un cas 
• un suivi scrupuleux des cheptels atteints avec un abattage uniquement des animaux 

impactés
• un déclassement de cette maladie à éradication obligatoire et immédiate au niveau 

européen
• la mise en place d’un protocole de vaccination sur l'ensemble du territoire pour anticiper la 

propagation de la DNC
• un véritable droit au revenu pour l’ensemble des paysannes et paysans : sortons du 

dogme du libre échange qui empêche la relocalisation de notre agriculture et impose ces 
politiques sanitaires. Il est primordial d’assurer une rémunération par des prix minimums 
garantis et de mettre des outils de régulation du marché permettant d'arrêter la mise en 
compétition des paysan.nes du monde entier. Stoppons net l’accord UE-Mercosur ! 
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